
 
 
 
 
 

La maladie du poumon de fermier et la maladie du poumon d’éleveur d’oiseaux sont les pneumopathies d’hypersensibilité les 
plus fréquentes en France (prévalence 0.2 à 4.5%).  Ce sont des affections immunologiques secondaires à l’inhalation 
chronique d’antigènes organiques ou chimiques, considérées comme maladies professionnelles.  

La maladie du poumon de fermier est due à l’inhalation de poussières antigéniques provenant de microorganismes qui 
colonisent le foin moisi ; sa prévalence parmi la population d’agriculteurs varie de 0,4 à 5% selon les pays (4,4% dans le Doubs 
[1,2]).  
Selon les critères diagnostiques de Richertson [3] qui sont les plus utilisés à ce jour pour diagnostiquer une maladie du 
poumon de fermier, le sérodiagnostic  centré sur la recherche de précipitines pour différentes moisissures comprenant 
notamment Microspora faeni, et Thermoactinomyces vulgaris reste un critère facultatif. Néanmoins, ce sérodiagnostic 
représente un outil utile d’aide au diagnostic et à la prise en charge d’une pathologie qui fait partie de la liste des maladies 
professionnelles en France. 

Quant à la maladie du poumon d’éleveur d’oiseaux, elle est due à l’inhalation de produits organiques tels que la mucine du 
jabot des oiseaux ou des protéines des déjections des oiseaux. La mise en évidence de précipitines vis-à-vis de certains 
antigènes apporte un élément contributif au diagnostic (Tableau I d’après [4]).  
 

 
 
 
Dans ce contexte et face aux évolutions des normes de qualité des laboratoires d’analyses, nous vous informons de notre 
démarche particulière à partir du 15 mars 2013 incluant l’utilisation de l’Immunoélectrophorèse [5] comme support 
pour ces deux sérologies.  
La nomenclature permet la recherche d’Anticorps précipitants vis-à-vis de 2 Antigènes. 
  

Le dépistage du Poumon d’éleveur d’oiseaux comprend : 
- Les déjections de pigeons (Code NABM 4347, B40) 
- Les déjections de perruche (Code NABM 4347, B40) 

Lors d’une positivité vis-à-vis de l’un de ces 2 Antigènes, pour une exploration plus approfondie [4], une réactivité contre 
l’Antigène sérum correspondant sera réalisée (Code NABM 4348, B120). 
 
Le dépistage du poumon de fermier est basé sur les antigènes Microspora faeni, et Thermoactinomyces vulgaris (Code NABM 
4349, B40x2).  
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